
DÉCLARATION DE DEGATS CAUSÉS PAR DES ESPÈCES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE CLASSÉES NUISIBLES  
 
 
 

Liste des espèces susceptibles d’être classées nuisibles : Arrêté Ministériel du 30 Sept. 1988 (modifié par Arrêtés Ministériels du 21 Mars et du 6 Novembre  2002) 
Renard,  Fouine, Martre, Putois, Belette, Lapin de Garenne, Ragondin, Rat Musqué, Corbeau Freux, Corneille Noire, Pie Bavarde, Etourneau Sansonnet,  

Pigeon Ramier, Geai des Chênes, Vison  d’Amérique, Chien Viverrin, Sanglier, Raton Laveur 
 

 
 

Je soussigné(e) Monsieur/Madame …………………………………………….. Prénom ……………………………………… 
 
Demeurant à ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
atteste avoir subi des dégâts causés par : (Joindre si possible des pièces justificatives (photos, croquis, etc…) 
 
 
Nature des 
dégâts 

Renard 
 

Montant 
estimé (1) 

Ragondin 
 

Montant 
estimé (1) 

Rat 
musqué 
Montant 

estimé (1) 

Lapin de 
garenne 
Montant 

estimé (1) 

Belette 
 

Montant 
estimé (1) 

Fouine 
 

Montant 
estimé (1) 

Martre 
 

Montant 
estimé (1) 

Putois 
 

Montant 
estimé (1) 

Corbeau 
freux 

Montant 
estimé (1) 

Corneille 
noire 

Montant 
estimé (1) 

Pie 
bavarde 
Montant 

estimé (1) 

Etourneau 
sansonnet 

Montant 
estimé (1) 

Pigeon 
ramier 
Montant 

estimé (1) 

Geai des 
chênes 
Montant 

estimé (1) 
 
 

              

 
 

              

 
 

              

 
 

              

        Total  
des dégâts 

              

(1) L’estimation du montant des dégâts engage la seule responsabilité du déclarant. 
 
Sur la commune de : ………………… au cours de l’année ………    JE CERTIFIE SUR L’HONNEUR L’EXACTITUDE DE MA DECLAR ATION 

                    
 Fait à …………………………….., Le ………………………… 

                        Signature 
         

Attestation à retourner à la FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DU CHER 
           22, Rue Charles Durand – 18023 BOURGES CEDEX -  Tél : 02.48.50.05.29 - Fax : 02.48.50.05.38 


